ARRETE n° 638 CM du 19 août 2005 ordonnant l’établissement du plan de prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Arue.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ;

Vu la convention n° 3-02 IDV en date du 16 avril 2002 pour la réalisation d’actions relatives à la prévention des risques naturels prévisibles en Polynésie française ;

Vu la convention n° 2-2513 du 26 décembre 2002 relative aux modalités de concours du bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) à l’élaboration de plans de prévention des risques naturels prévisibles en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 17 août 2005,

Arrête :

Article 1er.— Est ordonné l’établissement du plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPR) de la commune de Arue.

Art. 2.— Le périmètre de l’étude est défini par les limites de la commune, et les risques pris en compte sont les suivants : mouvements de terrain, inondations, tsunamis, cyclones et séismes.

Art. 3.— Les plans de prévention des risques naturels prévisibles sont établis par le bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) sous le contrôle d’une commission  des PPR dont la composition est précisée aux articles A. 182-1 et suivants du code de l’aménagement de la Polynésie française.

Art. 4.— La commission du PPR de la commune de Arue est chargée de suivre les différentes étapes de l’étude et de l’établissement du PPR.

Art. 5.— Les modalités d’établissement et d’approbation du plan de prévention des risques naturels sont mentionnées au livre Ier, titre 8, du code de l’aménagement de la Polynésie française.

Art. 6.— Le ministre du développement durable, chargé de l’aménagement, de l’environnement, de la qualité de la vie et de la prévention des risques naturels, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 19 août 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du développement durable,

Georges HANDERSON.

